
 

ASSOCIATION pour le DEVELOPPEMENT de la PREVENTION SPECIALISEE 
ADPS NÎMES 30 recrute 

DIRECTEUR/TRICE (H/F) 

CDI - Temps plein 
01/04/2024 

Mission : Sous l'autorité du Conseil d'Administration de l’association, le/la 
Directeur/trice assure la responsabilité hiérarchique du service de Prévention 
Spécialisée, l'ensemble des fonctions éducatives, techniques, administratives et 
financières ainsi que la gestion des moyens humains et matériels du service. Il/elle 
met en œuvre les orientations stratégiques définies par l'Association et son Conseil 
d'Administration. 
L’association intervient sur les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville de Nîmes 
et se compose à ce jour d’une équipe éducative de 17 éducateurs de rue (dont 8 de 
ces postes éducatifs s’inscrivent dans un financement d’Etat : Plans pauvreté et de 
relance), un poste de coordinateur assurant l’interface entre l’équipe éducative et le 
directeur et une secrétaire-comptable. 

 
L’ADPS œuvre dans le champ de la prévention spécialisée sous mandat territorial 
délivré par le Conseil Départemental du Gard, dans le cadre de la protection de 
l’enfance (public 12/25 ans).  

Le directeur/trice est garant du projet associatif, des valeurs morales et des 
orientations de l'association. Il/elle veille à ce que toutes les dispositions légales, 
règlementaires, administratives soient respectées. Chargé/e à titre permanent de la 
mise en œuvre et du développement des actions éducatives, pédagogiques, pour 
lesquelles l'association est habilitée, ce en référence au projet associatif. 
Rédige et met à jour, en liaison avec le Conseil d’Administration, le projet de service 
qu'il s'engage à appliquer et faire vivre en tenant compte des attentes des autorités de 
tarification qui financent l'action et fixent les orientations. Suscite et anime les travaux 
de recherche susceptibles d'être poursuivis dans l'intérêt du service. 

Profil : Cadre Niveau 1 ou 2 - En CDI - A temps plein (forfait jour) - CCNT 1966 
 - Formation supérieure CAFDES, DEIS, CAFERUIS ou équivalent. 

Rémunération selon convention collective du 15 mars 1966 

Salaire brut mensuel de base niveau 1 à partir de  3419 €-Niveau 2 à partir de 3144 €  

 Adresser CV et lettre de motivation détaillée à : 
M. le Président - Association ADPS - 35 Impasse des lilas – 30 900 Nîmes. 
Mail : adps30@orange.fr avant le 15 décembre 2023 
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